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APRÈS ART. 32 N° 1808

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 septembre 2019 

BIOÉTHIQUE - (N° 2243) 
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AMENDEMENT N o 1808

présenté par
Mme Ménard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet annuellement au Parlement un rapport faisant un état des lieux des 
recherches en nanobiotechnologies.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’avancée des recherches nanobiotechnologiques doit faire l’objet d’un rapport annuel car elle est 
source de grandes questions éthiques auxquels les parlementaires devront tôt ou tard répondre.


